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Décision ministérielle du 18 février 2021 autorisant la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux, la Caisse d'Assurance Maladie 
Maternité des Travailleurs Indépendants (CAMTI) et le Service des 
Prestations Médicales de l'État (SPME) à communiquer à l'Azienda 
Sociosanitaria Liguria 1 un état des salariés, travailleurs indépendants, 
agents publics, affiliés à un organisme de sécurité sociale monégasque, 
de nationalité italienne et résidant en Italie, afin de permettre à l'ASL1 
d'organiser leur vaccination en Italie, en application de l'article 65 de 
l'Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en 
œuvre du Règlement Sanitaire International (2005) en vue de lutter 
contre la propagation internationale des maladies
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Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.153 du 24 février 2011 rendant exécutoire le Règlement Sanitaire International (2005) 
adopté par la cinquante-huitième Assemblée Mondiale de la Santé le 23 mai 2005 ;

Vu l'Ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant création d'une caisse de compensation des services sociaux 
de la Principauté de Monaco, modifiée ;

Vu la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de prestations sociales en faveur des travailleurs indépendants, 
modifiée ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection des informations nominatives, modifiée ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 modifiant et codifiant les Ordonnances Souveraines d'application 
de l'Ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant création d'une caisse de compensation des services sociaux, 
modifiée ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant le régime des prestations dues aux salariés, en vertu de 
l'Ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, en cas de maladie, accident, maternité, invalidité et décès, modifiée ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 7.488 du 1er octobre 1982 fixant les modalités d'application de la loi n° 1.048 du 28 juillet 
1982 instituant un régime de prestations sociales en faveur des travailleurs indépendants, modifiée ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 8.416 du 16 octobre 1985 rendant exécutoire la Convention générale de sécurité sociale 
entre la Principauté de Monaco et le Gouvernement de la République italienne signée à Monaco le 12 février 1982 et plus 
particulièrement son article 38 ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 231 du 3 octobre 2005 portant création d'un service des prestations médicales de l'État ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant les modalités d'application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993 réglementant les traitements d'informations nominatives, modifiée par la loi n° 1.353 du 4 décembre 2008 relative 
à la protection des informations nominatives, modifiée ;

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017 relative à la mise en œuvre du Règlement Sanitaire International 
(2005) en vue de lutter contre la propagation internationale des maladies ; Vu l'Ordonnance Souveraine n° 8.011 du 12 
mars 2020 relative à l'octroi des prestations médicales aux fonctionnaires et agents de l'État et de la Commune ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-CoV-2 et sa propagation rapide ;

Considérant l'urgence de santé publique de portée internationale, déclarée le 30 janvier 2020 par le Directeur Général de 
l'Organisation mondiale de la Santé, constituée par la flambée épidémique due au virus 2019-nCoV, actuellement 
dénommé SARS-CoV-2 ;

Considérant les recommandations temporaires au titre du Règlement Sanitaire International émises par le Directeur 
Général de l'Organisation mondiale de la Santé le 30 janvier 2020 ;

Considérant l'absence de traitement préventif disponible à ce jour pour prévenir l'infection par le virus SARS-CoV-2 et 
éviter la propagation de la maladie COVID-19 qu'il entraîne ;

Considérant les risques que la contraction de la maladie COVID-19 posent pour la santé publique ;

Considérant que la vaccination contre la COVID-19 constitue la mesure de prophylaxie la plus efficace pour lutter contre 
cette maladie ;

Considérant que les vaccins contre la COVID-19 ne seront pas livrés en quantité suffisante dès le début de la campagne 
de vaccination pour pouvoir vacciner toutes les personnes désirant l'être ;

Considérant la demande formulée par le Directeur de l'Azienda Sociosanitaria Liguria 1 auprès du Directeur Général des 
Caisses Sociales de Monaco le 12 février 2021, visant à faciliter et organiser la vaccination des salariés italiens de la 
Principauté affiliés aux organismes de sécurité sociale monégasques, résidant en Italie ;

Article 1er

La Caisse de Compensation des Services Sociaux (CCSS), la Caisse d'Assurance Maladie Maternité des Travailleurs 
Indépendants (CAMTI) et le Service des Prestations Médicales de l'État (SPME) sont autorisés à transmettre à l'Azienda 
Sociosanitaria Liguria 1 (ASL1) un état des salariés, agents publics et travailleurs indépendants de la Principauté, affiliés 
auxdits organismes, résidant en Italie, afin que l'ASL1 puisse prendre en charge et organiser leur vaccination.

Article 2

La présente décision sera affichée à la porte du Ministère d'État et opposable aux tiers dès le lendemain de cet affichage.

Article 3

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales et de la Santé est chargé, conformément aux articles 65 et 
suivants de l'Ordonnance Souveraine n° 6.387 du 9 mai 2017, susvisée, de l'exécution de la présente décision.
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